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LE CARNET DE JEANLOUIS CORNUZ

Fichiers ambigus
...Fort bien!
Il y a naturellement les naïfs, comme
vous et moi, qui sont quelquefois surpris
d'apprendre l'existence de fiches...
Mais les autres? Cette levée de
boucliers? Ces virginités effarouchées?
Sont-ils vraiment surpris?
Car enfin:
1940 ou 41, un homme dont personne
ne dira qu'il était l'un des plus dangereux

terroristes de ce temps — Gilbert
Guisan, le regretté professeur à
l'Université — réunit quelques-uns de ses
élèves, des gymnasiens (j'en étais), à

l'hôtel de la Paix, lieu fréquenté par le
général Guisan beaucoup plus que par
les membres du futur parti du travail,
pour discuter de leur avenir, qui ne
s'annonçait pas sous les meilleures
couleurs. 1944: l'un de ces gymnasiens,
Suisse et Français tout à la fois, gagne le
maquis, participe à la libération de Pon-
tarlier, etc. La chose s'ébruite.
1947 ou 48: ledit gymnasien, devenu
diplômé du Poly de Zurich, comparaît
devant un tribunal militaire pour service
à l'étranger et se voit reprocher des propos

tenus en 1940 ou 41. Or, comme à

l'époque personne ne pouvait deviner
que 3 ou 4 ans plus tard, il allait se

joindre à la Résistance, c'est donc
qu'unefiche avait été établie au nom des
dix ou douze adolescents qui étaient là
— et du professeur Guisan, éditeur
admirable de la correspondance de
Ramuz!
Car enfin:
1953 ou 54, je ne me rappelle plus:
André Bonnard comparaît devant le
Tribunal fédéral accusé d'espionnage
— il sera condamné à une peine de trois
semaines de prison avec sursis. Et l'ho-
norariat lui sera refusé par le même
pouvoir qui accorda jadis le titre de
docteur honoris causa à Mussolini —
comme on voit, Dieu n'est pas seul à

savoir reconnaître les siens! Dans son
dossier, outre le fait que certaines fiches
le confondaient avec Bovard — René
Bovard, le pacifiste bien connu, ancien
directeur de Suisse contemporaine — et

que l'avocat Nicolet était pris pour
Nicole, une fiche au nom d'Ernest Anser-
met, suspect pour avoir dirigé une
œuvre de Chostakovitch...
Vers le même temps, un mien oncle re¬

cevait la visite d'un inspecteur de la
Police fédérale: il avait rencontré un
ressortissant soviétique — qu'avaient-
ils dit? etc! Ils avaient parlé de coqueluche,

de rougeole, de scarlatine, étant
l'un et l'autre pédiatres!
L'ennui, c'est que je ne suis pas certain
qu'on puisse entièrement se passer de
fiches: pour ma part, j'aurais été content
que les auteurs du crime de Payerne
(Juif égorgé — voir le livre de Pilet)
eussent été mieux surveillés.
L'ennui c'est aussi que les agents qui
établissent ces fiches sont probablement
médiocrement payés, et que la proportion

d'imbéciles, parmi eux, ne semble

pas nécessairement inférieure à celle

qu'on rencontre dans d'autres corps de
métier — les enseignants, pourquoi pas,
puisque j'en suis un. Mais ils sont plus
dangereux.
L'ennui est enfin que la matière est
délicate: une femme a été retrouvée, coupée
en morceaux et cousue dans un sac — la
police conclut très bien que cette
dernière circonstance exclut toute idée de
suicide!
Mais ailleurs, les chose sont moins claires:

le 6 novembre 1989, Alvaro Bara-
gioia, citoyen suisse, est condamné à la
prison à perpétuité à Lugano, pour actes
de terrorisme. De preuves, il n'y en a

pas — seulement les témoignages de

ceux que l'allemand appelle des

Kronzeugen, des repentis, qui en échange de
leurs aveux obtiennent une remise de

peine. Un Groupement contre la justice
d'exception (Lausanne) demande la
révision du procès... ¦

AGENDA CULTUREL

Scènes lausannoises
(yj) Ah! Vous le dirai-je maman Helvetia? Certains aspects de la politique fédérale
commencent à me lasser; me pèsent de plus en plus ces affaires de fiches et

d'enquêtes de Kopp et de Jeanmaire, tout comme le spectacle de ministres plutôt
désemparés et d'un gouvernement qui laisse son président de l'année (mal)traiter les
difficiles dossiers de son département, que certains disent cruellement d'injustice et

police. Au plan cantonal, ce n'est guère plus stimulant: le monde politique sort fatigué

d'une campagne pourtant peu acharnée — comme quoi une chiche dépense
d'énergie coûte autant de forces qu'un engagement maximal, l'espoir de rendement

en moins. Heureusement qu'il y a les villes: les électeurs zurichois ont primé le

mérite et la cohérence et donné une solide majorité rose-verte, qui sera de toute
manière emmenée par Ursula Koch. Et à Lausanne, où les élus s'exercent à jouer les
cartes nouvellement distribuées, la vie culturelle se poursuit, animée par les principales

institutions de la ville. J'ai envie de feuilleter ici l'agenda de la semaine passée.

Lundi. Théâtre de Beaulieu.
L'Orchestre de Chambre de Lausanne
accueille son futur maître, qui l'emporte
déjà dans les cœurs: Jésus Lopez-Co-
bos, directeur artistique dès la saison
prochaine, nous offre un concert de joie
et de lumière. Un orchestre comme
revenu à la vie, empli d'une allégresse et
d'une ferveur qu'on ne lui a plus
connues depuis longtemps. Jubilation
commune avec un public d'abonnés ravis
par la différence. Petite méditation sur
les miracles que peut opérer le rayonnement

d'une personnalité, qui sait partager

la joie comme l'effort.

Mercredi. Opéra de Berlin. Première
du Béjart Ballet Lausanne dans LE lieu
nécessaire pour un spectacle-fleuve très

inspiré, qui reprend la quadrilogie du

Ring de Wagner, dûment abrégée. Restent

plus de quatre heures superbes,
vécues intensément par deux mille spectateurs

totalement attentifs et subjugués.
Les danseurs font une nouvelle démonstration,

plus émouvante que jamais, de

ce talent collectif qui leur permet de lire,
de comprendre et de présenter la «partition»

— non écrite, bien sûr — imaginée

par le chorégraphe. Petite méditation

sur le ballet comme spectacle total,
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MINISTÈRE PUBLIC FEDERAL

Histoire ancienne
(jd) Die Weltwoche rappelle fort
opportunément (n° 9, 1er mai) qu'en 1937 déjà
le Ministère public fédéral avait défrayé
la chronique. Pourtant le parlement
n'avait pas cm bon d'intervenir, une
attitude qui n'est probablement pas sans

rapport avec la dérive de cette institution

constatée aujourd'hui.
La presse apprend par une source
anonyme l'existence d'une «communication

de service» des PTT par laquelle le
Ministère public exige de la poste la
saisie de 49 publications — essentiellement

des journaux de l'Espagne
républicaine — et ce, à l'insu des abonnés.

c'est-à-dire à la fois fiction et réalité, et
surtout sur le démiurge Béjart, qui avait
prévu le déchirement du mur faisant
fond de scène avant le 9 novembre de

l'an demier.

Vendredi. Cathédrale de Lausanne.
Le Musée historique vernit sa grande
exposition sur la Maison de Savoie en
Pays de Vaud. C'est l'occasion d'une
belle réécriture — plus véridique —
de l'histoire de ce pays, dont la vie
soumise et doucement prospère n'a pas
commencé en 1536. Sous l'égide des

Groupements Patronaux Vaudois, les
fédéralistes ont bien récupéré l'opération,

qui a donné à plusieurs d'entre eux
le petit frisson inspiré par la fréquentation

des grandes familles et, ô délices,
de leurs altesses royales rassemblées en
la Cathédrale. Petite méditation sur la
fragilité persistante de la démocratie,
qui fonde les institutions bien avant de

passer dans tous les cœurs.

Samedi. Théâtre de Vidy. Le metteur
en scène vaudois, et méconnu sur place,
Benno Besson présente une pièce peu
jouée de Victor Hugo, intitulée Mille
francs de récompense. De l'action à
discrétion, comme dans un feuilleton à
rebondissements traitée sur le mode pas
trop mélo, mais résolument au premier
degré. Les spectateurs traduisent au fur
et à mesure, et rient, pour ne pas avoir à

pleurer, des parallèles à tirer avec
l'actualité. Même si elle se dit «nouvelle»,
la pauvreté reste triste et scandaleuse;
et, même si elle n'a jamais été épouse, la

La gauche est indignée mais également
le rédacteur en chef des Basler
Nachrichten, conseiller national libéral:
«Intervenir dans le dos des expéditeurs
et des abonnés, contrôler le courrier, ce
sont des actions inadmissibles en
Suisse, même pour des personnes de

droite comme moi.»
Le scandale s'étend. Le Ministère
public est soupçonné de procéder à des
écoutes téléphoniques. Les PTT démentent

mais finalement le Ministère public
admet 25 cas d'écoute pour des motifs
politiques. D'anciens procureurs protestent

contre cette suspicion généralisée

«veuve» et son «orpheline» de fille ont
droit à la justice. Ainsi parle Victor
Hugo, dont la voix gronde encore très
fort. Petite méditation sur le rôle de
l'artiste dans la société, être de liberté
exigeante et contagieuse, personnage
nécessaire et nourricier, comme le paysan.

Dimanche. Re-Beaulieu. Invité par le

TML-Opéra, Antonio Gades, 54 ans et
toute sa forme, emmène une troupe
d'une vingtaine de chanteurs-chanteuses

et danseurs-danseuses, accompagnés

par trois guitaristes. Pas de vedette
dans ce fuego, inspiré par VAmour Sorcier

de Manuel de Falla, mais un ensemble

où chacun-e prend tour à tour, et
parfois pour quelques mesures seulement,

le devant de la scène. Une sorte de

jam-session folklorique, superbement
au point, tonique et fascinante dans son
authenticité. Spectacle de beauté et de

fierté, d'où l'on sort comme redressé
intérieurement. Petite méditation sur la
force de l'identité culturelle assumée, et
sur celle du désir, que les danseurs
espagnols expriment par les trépignements
et les mouvements de bras, dans une
approche jamais aboutie et, de ce fait
même, toujours plus indispensable.
Le point commun entre tous ceux qui
m'ont ainsi offert ces profondes
«respirations» dans la semaine? Le travail,
qu'ils aiment tous par dessus tout, cela
se sent bien, et qu'ils font (faire) avec un
engagement sans relâche. C'est aussi
cela, la constante bataille de l'énergie
— plus belle que toutes les campagnes
électorales, même victorieuses. ¦

qui, étrangement, ne s'applique qu'à la
gauche. Ainsi le socialiste chrétien
Leonhard Ragaz apprend que la police
fédérale s'intéresse à la correspondance
qu'il entretient avec des opposants
italiens et allemands.
La commission de gestion du Conseil
national examine l'affaire; elle n'est pas
satisfaite du rapport du Conseil fédéral
et désire poursuivre son travail. Mais le
gouvernement ne lui facilite pas la
tâche: les fonctionnaires ne sont pas
déliés du secret de fonction et les magistrats

auditionnés restent vagues et
imprécis dans leurs réponses. Malgré ces
lacunes, la majorité des députés accepte
sans réserve le rapport de gestion du
Conseil fédéral et refuse la création
d'une commission d'enquête extraordinaire.

¦

Cachotteries
bernoises

L'indemnité de 40'000 francs versée

par le Ministère public de la Confédération

à la police de la ville de Berne
et qui n'était pas inscrite dans les

comptes a fait l'objet de critiques au
Conseil de ville.
L'argent a permis de faire des acquisitions

qui n'ont pas été traitées par
l'autorité compétente.
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